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Bonjour,

Je travaille à l'accueil  et me trouve juste en face du sas d'entrée et tout au long de la journée je respire la fumée de
cigarette des personnes qui fument devant l'entrée.

Sachant que les gens restent souvent dans les portes pour allumer la cigarettes et même pour fumer (surtout par
mauvais temps) et bloquent donc la fermeture de celles-ci.

Que puis-je faire ?

J'en ai déjà parlé à mon responsable, au directeur, au CHSCT mais rien ne bouge.

Précisons bien que je suis non fumeuse.

Merci d'avance pour votre réponse.

Bien cordialement.

Réponse :

Toute mise en danger de la santé de la part de salariés à cause du tabagisme passif en entreprise peut faire l'objet
d'une demande d'intervention auprès de l'inspection du travail. Ce corps de contrôle spécialisé est chargé de veiller à
la bonne application du code du travail. Il a toute autorité pour accompagner et éventuellement sanctionner
l'employeur en cas d'infraction constatée.

Vous devez rappeler aux membres du CHSCT qu'ils ont pour mission de contribuer à la protection de la santé
physique et mentale et de la sécurité des salariés, et à l'amélioration des conditions de travail.

Il est nécessaire également de solliciter le médecin du travail

Sortir, même pour fumer, implique une autorisation, fût-elle tacite, du chef d'entreprise quel qu'il soit. Ce dernier de
ce fait, devient responsable des conséquences que cette autorisation peut faire peser sur la santé de son personnel
confronté à la nuisance. Car dans les faits, l'employeur est soumis à une obligation de sécurité de résultat depuis la
cassation du 29 juin 2005, quant à la protection de ses salariés confrontés au tabagisme passif, particulièrement
lorsque cette situation est issue d'une décision patronale.

Consulter le guide savoir se protéger sur son lieu de travail devrait vous aider à préparer la défense de vos droits. Ce
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guide devrait vous permettre d'apporter des arguments fondés pour défendre une cause qui, cependant, relève plus, en
l'état actuel de la législation, du civisme que de l'infraction.

Adhérez à une association comme DNF si vous voulez faire avancer la nécessité  de protéger la population de la
fumée de tabac.
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